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Coupe du Monde de Football 2026
Match France-Suède 

Dérogation aux heures de fermeture des bars, 
restaurants permanents et temporaires. 

Par arrêté du mardi 30 juin 2026, le maire d’Alès, Christophe Rivenq,  
autorise les exploitants des bars, restaurants permanents et temporaires 
situés sur le territoire de la ville d’Alès à déroger à l’heure de fermeture de 
leurs établissements.

Ils pourront laisser leurs commerces ouverts jusqu’à 2 heures dans la nuit
du mardi 30 juin au mercredi 01 juillet 2026, à l’occasion du match de l’équipe 
de France de football dans le cadre de la Coupe du monde 2026.

DES RÈGLES À RESPECTER POUR LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Afin de préserver autant que faire se peut la tranquillité publique, il sera
strictement interdit aux bénéficiaires des mesures du présent arrêté de
diffuser de la musique ou autre émission sonore sur la voie publique (en
dehors des dérogations dûment organisées et autorisées par les autorités
administratives compétentes).

D’autre part, l’activité de l’établissement ne devra générer aucune nuisance 
ou gêne à l’environnement immédiat.

Dans le cas contraire, l’administration municipale se réserve le droit de
suspendre ou retirer partiellement ou totalement les autorisations s’y
rapportant.

Merci de prendre connaissance de l’arrêté complet en pièce jointe.

http://espacepresse.ales.fr







